
Projet de Résolution

COMMISSION: PNUD
QUESTION: Le casse tête des déchets radioactifs
SOUMIS PAR: RÉPUBLIQUE ARABE SYRIENNE

A l’Assemblée Générale,

Remarquant l’utilisation de l’énergie nucléaire à toutes sortes de fins dans 33 pays
du monde,

Comprenant les enjeux sécuritaires qu’impose l’utilisation de l’énergie nucléaire
aux pays utilisateur et à leurs voisins particulièrement quand à la gestion des
déchets radioactifs,

Soulignant l'importance de garantir la sécurité et la protection de l'environnement
dans toutes les régions du monde,

Prenant note de la nécessité de gérer de manière efficace et sûre les déchets
radioactifs pour protéger la santé publique et l'environnement,

Étant consciente de l'urgence de cette question dans le contexte actuel de
réchauffement climatique, l’Assemblée générale de l’ONU :

1. Propose de créer un Comité pour la gestion des déchets radioactifs au sein des
Nations unies, chargé de :

a. Évaluer la situation actuelle des déchets radioactifs partout dans le monde,

b. Proposer des mesures et des recommandations pour la gestion sûre et
efficace des déchets radioactifs,

c. Coopérer avec les autorités compétentes de chaque pays et les organismes
internationaux pertinents pour mettre en œuvre les recommandations du Comité,

d. Assurer le suivi et l'évaluation de la mise en œuvre des mesures
recommandées.



2. Invite tous les États membres à coopérer pleinement avec le Comité de gestion
des déchets radioactifs et à fournir toute l'assistance nécessaire pour faciliter son
travail.

3. Engage les États membres à fournir un soutien financier et technique au Comité
de gestion des déchets radioactifs afin de garantir son fonctionnement efficace.


